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SOClfiTß VAUDOISE D'HISTOIRE
ET D'ARCHßOLOGIE

Seance du 24 novembre 1920,

au Palais de Rumine: Salle Tissot.

Presidence de M. Mottaz, president.

La seance est ouverte a 14 h. 30 Le proces-verbal est lu

et adopte. Deux candidats sont admis : MM. Andre de

Palezieux, Vevey, et Hugo Woringer, pasteur, Lausanne.

Monsieur le President entretient ensuite l'assemblee de la

celebration du bi-centenaire de la mort du major Davel,
celebration qui aura lieu le 24 avril 1923. Le Conseil d'Etat a

pense ä la publication d'un livre a la fois scientifique et popu-
laire sur la carfiere et la vie de notre heros national. II a

demande au Comite de la S. V. H. A. de se charger de cette

publication ; l'Etat en assurera du reste la responsabilite
financiere. Le Comite a accepte en principe, sous reserve de

ratification par l'assemblee. II a constitue une commission

composee de MM. E. Mottaz, professeur, president ; Dr P.

Maillefer, syndic ; E. Bersier, conseiller national ; Ch. Gil-
liard, directeur du Gymnase classique ; M. Reymond, archi-
viste cantonal ; M. Barbey, avocat ; M.-M. Perrin a ete desi-

gne comfne secretaire.

Apres quelques explications de M. Mottaz sur la fagon
dont la Commission comprend sa täche, l'assemblee approuve

' ä l'unanimite la decision de son comite.
Monsieur le President parle ensuite de la Revue bistort

que vaudoise. Le Comite a examine le rachat eventuel de

cet organe. Apres une etude approfondie de la question, il
propose ä l'assemblee de renoncer ä une operation qui coüte-
rait tres eher et risquerait de jeter la Societe dans de redou-
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tables difficultes financieres. D'autre part, la Societe suisse

de" publicite est disposee ä continuer ä assumer, au moins

encore pour une annee, la responsabilite financiere et materielle

de la Revue.

M. le Dr Paul Maillefer, jusqu'alors principal redacteur de

la Revue, se voit force, de se restreindre ; car il est surcharge
de travail par le fait de ses fonctions publiques. Sur sa

demande, M. Mottaz prendra dorenavant une part plus
considerable ä la direction de l'organe de notre Societe. L'assem-

blee, ä l'unanimite des membres presents, adopte les

conclusions du Comite.

Puis M. le President donne la parole ä M. le professeur
Ernest Lugrin qui parle des « Prix Carres » de Vevey.

Sous le regime bernois dejä, les autorites.de Vevey mar-
quaient la plus grande sollicitude pour leur college. Des pla-

quettes de forme rectangulaire dites « prix carres » recom-

pensaient le zele et l'intelligence des collegiens. De 1690 a

1769, plus de 5000 furent distributes ; il n'en reste plus que

quelques exemplaires ; le musee Jenisch n'en possede qu'un
seul. Fondues d'abord ä Vevey, elles le furent ensuite ä

Berne. Les plaquettes rectangulaires devinrent ensuite des

medailles rondes, puis les troubles de la fin du XVIIIme
siecle et la Revolution vaudoise les firent disparaitre. M.
Lugin, qui avait vivement interesse son aüditoire a ete fort
applaudi. x

M. Julien Gruaz, conservateiir du Medaillier cantonal, a

fait, cet ete, un voyage ä Saint-Malo. Aussi estrce de Saint-
Malo et Chateaubriand qu'il entretient l'assemblee. Tour a

4 tour defilent'les vieilles villes bretonnes, puis'M. Gruaz

evoque tres heureusement la physionomie du fameux ecrivain
frangais. Ce dernier sejourna ä Lausanne, pour la sante de

sa femme ; il loue fort, dans ses Memoires d'outre-tombe,
notre capitale vaudoise. II logea ä la rue de Bourg, chez les
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de Severy, et M. William de Severy possede encore le bail

signe par l'auteur des Martyrs.
M. Gruaz a recueilli des applaudissements nourris, et apres

quelques mots de remerciements de Monsieur le President

aux deux Conferenciers, la seance a ete levee ä 16 h. 30.
M. P.

PETITE CHRONIQUE

Dicouverte d'une nouvelle porte d'Aventicum.

On a rdcemment mis au jour, puis recouvert et soigneusement
repdrd une porte de l'ancienne Aventicum, inconnue jusqu'ä notre
dpoque.

Si l'on prend le dernier plan d'Aventicum, ddite par 1'Association

pro Avetitico, on y retrouvera sans peine, ä l'endroit precis oü la
route cantonale de Berne ä Lausanne franchit l'enceinte en son
angle N. E., la mention d'une porte. Mention purement hypotheti-
que jusqu'ä ces derniers temps.

On apprendra sans doute avec plaisir que M. A. Nsef, assiste de
M. l'architecte Bosset, poursuit depuis tantöt une ännde l'explora-
tion systimatique de l'enceinte gallo-romaine d'Avenches, la seule
qui ait dtd conservde — il serait peut-itre plus juste de dire : qu'on
n'ait pas encore rdussi ä ditruire — dans la Suisse enti&re. Chose
curieuse : ces recherches que tout semblaitimposer n'avaient jamais
dtd entreprises serieusement. Ce fut la premiäre chose que l'Asso-
ciation pro Aventico inscrivit ä son programme, en 1920. Nous
dirons un jour comment ce travail fut rendu possible; il suffit ici
de mentionner qu'au cours de l'hiver passd on dicouvrit et on
releva exactement la base de cinq tours entre la Tornallaz et la
route cantonale. Le plan porte ici Vindication de six tours : k tort;
et l'on voit facilement que son auteur s'est borni ä prendre son
compas, et ä reporter ä distances dgales, entre deux points dont
l'un au moins dtait reconnu, six demi-cercles qui signifient des
tours. C'est le triomphe de l'arch^ologie en chambre.

Sur le terrain, on procdda autrement. Arrive ä la route cantonale,

M. Nsef poussa au-dessous, cöt£ sud, une fouille en tunnel
sans rien trouver que le mur, lä oü le plan indiquait une porte.
Cependant, pour qui examine l'enceinte ou m£me simplement son
plan, il est probable qu'ä cet angle obtus il devait y avoir un
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